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S’INSCRIRE DANS SON LYCÉE D’AFFECTATION - PROCÉDURE 

La date limite d’inscription est fixée au 03 juillet 2025. Si l’inscription n’est pas faite dans les temps, 
l’affectation est annulée. 

1) Connexion au service 

La connexion se fait en utilisant le compte Educonnect (via https://metice.ac-reunion.fr ) d’un des 
représentants légaux, puis en choisissant le service en ligne Inscription. 
Les modalités d’accès aux téléservices sont décrites ci-dessous : 

 

UTILISATION DE TELESERVICES AFFECTATION dans EDUCONNECT (Accès parents) 

Une fois qu’un parent s’est connecté sur Educonnect, 

 il doit cliquer sur « Cliquer ici pour accéder aux téléservices » 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Puis cliquer sur « Mes services » 
 

 

 

 

 

 Et enfin sur « Inscription » 
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2) J’inscris mon enfant 
Etape 1 : Visualisation du résultat d’affectation – Message établissement 

 
 
Le parent voit ici le 
résultat d’affectation, 
ainsi que le message de 
l’établissement d’accueil. 
 
 

 

 
 
Il doit ensuite cliquer sur 
« J’inscris mon enfant… » 
 
 
 

Etape 2 : Choix des enseignements facultatifs 
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Etape 3 : Vérification et mise à jour des données administratives.  
Le responsable qui réalise l’inscription peut procéder, si besoin, à la mise à jour de ses 
données administratives et de celles de l’élève. 
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Etape 4 : Etude automatique du droit à la bourse 
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 Chaque responsable peut mettre à jour ses propres données administratives : 
o Sur l’année scolaire à venir (en préparation) – à partir du service en ligne 

"Inscription", dans l’étape « Renseignements responsable ». 
 

o Sur l’année scolaire en cours -- à partir du service en ligne "Fiche de 
renseignements". 
Il sera pertinent de l’utiliser après la rentrée scolaire si des informations sont à 
modifier.  

 Un(e) responsable ne peut ni consulter / ni modifier les données administratives de 
l’autre responsable.  

 Un seul responsable peut accepter l’étude automatique du droit à bourse : 

o Soit le responsable qui procède à l’inscription, 

o Soit l’autre responsable -- à condition que l’étude n’ait pas déjà été acceptée 
par le responsable qui a procédé à l’inscription.  

 Seul le/la responsable qui a procédé à l’inscription peut déposer des fichiers sur le 
service en ligne « Inscription » (si l’établissement l’a prévu).  

 Les documents « A compléter » et « A fournir » sont visibles uniquement par le/la 
responsable qui a procédé à l’inscription. Les documents « A lire » sont visibles par 
les deux responsables.  
 

Etape 5 : Validation de l’inscription 

      
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
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